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Projets de règlement

Projet pilote
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

Conducteurs de chiens de sang

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le « Projet pilote relatif aux conducteurs de 
chiens de sang », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être édicté par le ministre à l’expiration d’un délai de  
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet pilote a pour objet d’élaborer et d’expéri-
menter des règles particulières relatives à l’encadrement 
des activités des conducteurs de chiens de sang. Il vise 
aussi à collecter des renseignements sur les enjeux relatifs 
à la sécurité, à la conservation de la faune, aux risques 
de braconnage, à l’acceptabilité sociale, à la faisabilité de 
certaines pratiques, aux meilleures pratiques pour abréger 
les souffrances d’un animal blessé mortellement et à la 
reddition de comptes requise.

L’étude du dossier ne révèle aucun impact négatif  
sur les entreprises, en particulier, sur les petites et les 
moyennes entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement peuvent être obtenus en s’adressant à monsieur 
Daniel Couture, responsable de la réglementation sur les 
conducteurs de chiens de sang, 880, chemin Sainte-Foy, 
2e étage, Québec (Québec) G1S 4X4, par courrier électro-
nique à daniel.couture@mffp.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de  
45 jours mentionné ci-dessus, à madame Élise Paquette, 
sous-ministre associée par intérim à la Faune et  
aux Parcs, 880, chemin Sainte-Foy, RC-120, Québec 
(Québec) G1S 4X4.

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
Pierre Dufour

Projet pilote relatif aux conducteurs  
de chiens de sang
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1, a. 164.1)

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Est autorisée la mise en œuvre du Projet pilote 
relatif aux conducteurs de chiens de sang qui vise les  
objectifs suivants :

1° l’élaboration et l’expérimentation des règles particu-
lières relatives à l’encadrement des activités des conduc-
teurs de chiens de sang;

2° la collecte de renseignements sur les activités des 
conducteurs de chiens de sang notamment sur les enjeux 
relatifs à la sécurité, à la conservation de la faune, aux 
risques de braconnage, à l’acceptabilité sociale, à la faisa-
bilité de certaines pratiques, aux meilleures pratiques pour 
abréger les souffrances d’un animal blessé mortellement et 
à la reddition de comptes requise.

2. Le projet pilote a une durée maximale de 4 ans et se 
déroule sur tout le territoire du Québec.

3. Pour participer au projet pilote, une personne 
doit obtenir une attestation délivrée par le ministre. 
Cette attestation est valide pour l’une ou l’autre des  
périodes suivantes :

1° de la date de l’entrée en vigueur du projet pilote au 
31 décembre 2022;

2° du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Un maximum de 50 attestations peuvent être délivrées 
par période.

CHAPITRE II 
CONDITIONS D’OBTENTION DE L’ATTESTATION

4. Pour obtenir une attestation, une personne doit en 
faire la demande au ministre à l’aide du formulaire prévu 
à cette fin et remplir les conditions suivantes :

1° détenir un certificat du chasseur portant le code « F » : 
maniement d’une arme à feu;
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2° avoir complété, depuis 4 ans ou plus, la formation 
des conducteurs de chiens de sang donnée par l’Associa-
tion des conducteurs de chiens de sang du Québec;

3° avoir effectué un minimum de 50 recherches à l’aide 
d’un chien de sang et être en mesure de le démontrer;

4° ne pas avoir été reconnu coupable d’une infrac-
tion à la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre C-61.1) ou de ses règlements au cours des  
3 dernières années;

5° avoir respecté, le cas échéant, les conditions liées 
à une attestation délivrée pour une période précédente du 
projet pilote.

CHAPITRE III 
CONDITIONS ENCADRANT LES ACTIVITÉS  
DES CONDUCTEURS DE CHIENS DE SANG

5. Une personne titulaire d’une attestation, ci-après 
désignée « conducteur de chien de sang », peut faire une 
recherche, à la demande d’un chasseur, à l’aide d’un chien 
de sang et en possession d’un fusil ou d’une carabine, d’un 
orignal, d’un cerf de Virginie ou d’un ours noir blessé mor-
tellement à la suite d’une activité de chasse dans le but de 
l’abattre pour limiter sa souffrance et éviter le gaspillage 
de sa chair.

6. Un conducteur de chien de sang doit informer  
SOS Braconnage par téléphone au 1 800 463-2191 avant 
de commencer chaque journée de recherche et fournir les 
renseignements suivants :

1° son nom et son numéro de téléphone;

2° le numéro de son attestation;

3° le lieu de la recherche;

4° la date et l’heure du début de la recherche;

5° le nom et le numéro de téléphone, ou le numéro du 
certificat du chasseur, du chasseur qui requiert ses services 
pour retrouver un animal blessé mortellement.

7. Lors d’une recherche, un conducteur de chien de sang 
doit respecter les conditions suivantes :

1° son fusil ou sa carabine ne doit pas être chargé 
jusqu’au moment où un contact visuel avec l’animal 
recherché est établi à moins de 100 mètres et il doit être 
exempt d’un télescope ou d’un viseur laser;

2° porter un vêtement de couleur orangé fluorescent 
en tout temps et, pour une recherche de nuit, ce vêtement 
doit avoir des bandes réfléchissantes assurant sa visibilité;

3° utiliser un appareil d’éclairage pour une recherche 
de nuit;

4 ° tenir son chien en longe en tout temps;

5° avoir en sa possession l’attestation l’autorisant à 
participer au projet pilote et, sur demande d’un agent de 
protection de la faune ou d’un assistant à la protection de 
la faune, s’identifier et exhiber l’attestation délivrée par le 
ministre attestant sa qualité.

8. Un conducteur de chien de sang peut être 
accompagné lors d’une recherche à condition que la 
ou les personnes qui l’accompagnent respectent les  
conditions suivantes :

1° elles ne sont pas en possession d’une arme;

2° elles portent un vêtement de couleur orangé fluo-
rescent en tout temps et, pour une recherche de nuit, ce 
vêtement doit avoir des bandes réfléchissantes assurant 
leur visibilité;

3° elles utilisent un appareil d’éclairage pour une 
recherche de nuit.

9. Un conducteur de chien de sang peut, sous réserve 
des exigences prévues au deuxième alinéa, abattre, lorsque 
retrouvé, l’orignal, le cerf de Virginie ou l’ours noir blessé 
mortellement à la suite d’une activité de chasse.

Il peut abattre, de jour ou de nuit, l’animal jusqu’à  
24 heures après la fin de la période de chasse durant 
laquelle il a été blessé mortellement, en utilisant un fusil 
ou une carabine d’un calibre autorisé pour la chasse de 
l’animal à abattre.

10. Le fait de tuer un animal conformément à l’arti- 
cle 9 ne constitue pas de la chasse.

11. Après avoir abattu un animal, un conducteur de 
chien de sang doit, sans délai, en informer le chasseur qui 
a retenu ses services afin de lui permettre de respecter ses 
obligations en matière de transport et d’enregistrement.

CHAPITRE IV 
COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS

12. Le conducteur de chien de sang doit inscrire les 
renseignements demandés dans le formulaire prévu à cette 
fin par le ministre pour chaque recherche effectuée lors 
d’une saison de chasse.

© Éditeur officiel du Québec, 2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php


Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 janvier 2022, 154e année, no 4A 271A

Il doit transmettre le formulaire complété au plus tard le 
15 juillet suivant une saison de chasse printanière et au plus 
tard le 15 janvier suivant une saison de chasse automnale.

13. Toute personne peut transmettre, par écrit, ses 
observations concernant le présent projet pilote au minis-
tère des Ressources naturelles er de la Faune.

14. Le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune est chargé de collecter les renseignements en appli-
cation du présent arrêté.

CHAPITRE V 
SANCTION ADMINISTRATIVE  
ET DISPOSITION PÉNALE

15. Le ministre peut annuler l’attestation d’un titulaire 
dans les cas suivants :

1° il ne remplit plus les conditions imposées pour  
l’obtention d’une attestation;

2° il est reconnu coupable d’une infraction à la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1) ou de ses règlements pendant la période de validité 
de son attestation;

3° il ne respecte pas l’une des conditions prévues aux 
articles 6, 7, 9, 11 ou 12.

16. Quiconque contrevient à l’un des articles 6 à 9, 11 
ou 12 commet une infraction et est passible d’une amende 
de 500 $.

CHAPITRE VI 
DISPOSITION FINALE

17. Le présent projet pilote entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.
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